
Materialapparat 

a) Unveröffentlichte Dokumente 

Dokument 1a) 

Archives Nationales, Aß3 183: Protestschreiben des Theatre Italien gegen die 
Aufführung von Rossinis Othello an der Academie Royale de Musique, 25. Mai 
1844: 

Monsieur Le Comte Duchatel, Ministre de l'Interieur: 
Monsieur le ministre, 
M. Vatel, Directeur, Entrepreneur du Theatre Royal Italien momentanement absent 
de Paris, m'a charge du soin de diriger et de surveiller les affaires de son entreprise. 
Permettez moi, Monsieur le Ministre, de vous soumettre en son nom quelques 
observations sur une atteinte dont le privilege du Theatre Royal Italien parait 
menace, mais dont votre juste sollicitude saura le garantir. 
Depuis quelques jours les journaux annoncent que l'Academie Royale de Musique 
doit representer l'Otello de Rossini. J'ai peine a croire que cette administration 
puisse ainsi vouloir transporter sur son theatre des ouvrages dont la represention est 
specialement reservee au Theatre Royal Italien. 
L'article 4 de votre arrete du 30 avril 1841 portant concession du privilege du 
Theatre Royal Italien est ainsi con9u: 
"Pendant la duree de la dite concession, l'Administration s'engage a n'autoriser sur 
aucun Theatre de Paris ou de la banlieue de Paris, la representation d'ouvrages 
lyriques en langue etrangere. Le Directeur-entrepreneur devra, chaque annee, au ler 
avril, declarer s'il entend ou non donner des representations d'ouvrages lyriques 
etrangers. Dans le cas Oll il y renoncerait, l'Administration aurait la faculte de 
donner cette autorisation a d'autres entreprises, mais du ler Avril au ler Septembre 
seulement. Les ouvrages en langue italienne demeurent toujours exceptes." 
Ce serait mal comprendre le but veritable de cette prescription que de renfermer son 
application au seul priviIege de donner au public le libretto en langue italienne. Ce 
n'est pas seulement le libretto que cette disposition a voulu conserver au Theatre 
Royal Italien, c'est l'ensemble meme de l'ouvrage, c'est l'ensemble de la 
representation qui a fait l'objet de la concession du privilege. Vos arretes fort sages 
ont renferme les divers Theatres dans leurs specialites. 
L'Academie Royale de Musique et le Theatre Italien ont ete reciproquement 
proteges par des mesures qui prevenaient les empietrnents mutuelles de genre, de 
jour, de representation &&c. 
C'est contre les effets d'une teIle concurrence que l'administration a voulu 
reciproquement garantir ces deux grandes entreprises destinees, dans l'interet de 
l'art, arester emules dans la vaste carriere du chant sans avoir a se creer une lutte 
mesquine par la representation simultanee de la meme piece sur les deux theatres. 
Une consideration puissante, Monsieur le ministre, frappera votre esprit de justice et 
d'impartialite: 
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Le Gouvernement accorde a l'Academie Royale de Musique une subvention elevee. 
Le Theatre Royal Italien a ete prive de sa subvention. Les chances de l'entreprise en 
sont abandonnees a l'industrie privee. Mais l'industrie privee s'est reposee sur la foi 
des traites qui, depuis 1825, epoque de l'ouverture de Theatre Royal Italien, lui avait 
assure la possession exclusive de son repertoire. 
Je viens vous prier, Monsieur le Ministre, de faire mettre sous vos yeux les deux 
privileges, de prescrire a l'Academie Royale de Musique de se renfermer dans le 
cercle de ses droits, et, par suite, de lui interdire la representation de l'Otello de 
Rossini. 
J'ai l'honneur d'etre 
Monsieur le Ministre, 
avec un profond respect, 
votre tres humble et tres obeissant serviteur 
(Unterschrift) 
Administrateur du Theatre Royale Italien 

Dokument Ib) 

Archives Nationales, AJl3 183: Brief der Commission Speciale des Thedtres 
Royaux, 8. Juli 1844: 

Monsieur le Ministre, 
Vous avez renvoye a l'examen de la Commission des Theatres Royaux une 
reclamation formee par l'administrateur du Theatre Italien contre la mise en scene de 
l'Otello, de Rossini, avec paroies francaises, sur le Theatre de l'Academie Royale de 
Musique. Cette reclamation ne lui a paru nullement fondee. En effet, si, d'un cote, le 
Directeur du Theatre Italien est investi, par son cahier des charges du privilege 
exclusif de representer des ouvrages lyriques en langues etrangeres, de l'autre, il 
n'est pas moins certain que le Cahier des charges de l'Academie Royale de Musique, 
consacre, au profit de ce theatre, dans ses articles 20 et 24, l'usage ----- en forme de 
droit de jouer des traductions d'ouvrages lyriques etrangers, et, dans le ------­
actuelle, c'est d'une traduction qu'il s'agit. La commission ne pense donc pas qu'il 
soit possible de gener le Directeur de l'Academie Royale de Musique dans l'exercise 
d'une prerogative dont il n'a pas abuse jusqu'ici. Seulement, et a l'avenir, pour 
conserver la bonne harmonie entre les deux theatres et pour prevenir tout 
impietement, toute concurrence qui pourrait prejudicier aux interets de l'un ou de 
l'autre, la commission est d'avis qu'il serait bon d'inviter le Directeur de l'Academie 
Royale de Musique a solliciter l'autorisation de Votre Excellence, toutes les fois 
qu'il se proposerait de monter un ouvrage appartenant au repertoire modeme du 
Theatre italien. 
Agreez, Monsieur le ministre, l'hommage de ma haute consideration, 
Le Pair de France, 
Vice Pn!sident, 
Keratry 
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Dokument lc) 

Archives Nationales, Aß3 183: Schreiben Nr. 1459 des Ministere de l'Interieur, 
Direction des Beaux-Arts, Bureau des Theatres, Paris, le 29 Juilliet 1844: 

Mr. Le C.(ommissionaire) R.(oyale) v(ou)s invite a faire connaitre a Mr. Le 
Directeur de l'opera les conclusions de l'avis de la Commission sp.(eciale) des 
Th.(eatres) Royaux sur la reclamation faite par Mr. Le D.(irecteur) du Th. Italien au 
sujet de la repr.(esentation) prochaine d'une traduction d'Othello de Rossini. 
Conformement a cet avis Mr. Le Directeur est invite, lorsqu'a l'avenir il se proposera 
de monter un ouvrage appartenant au repertoire modeme du Th. Italien a solliciter 
prealablement mon autorisation. 
LeM. 

Dokument 2a) 

Archives Nationales, Aß3 183: Brief des Direktors der Academie, Pillet, an den 
Ministre de l'Interieur, Paris, 16. Januar 1846: 

Paris, le 16 janvier 1846 
Monsieur le Ministre, 
Le desir de varier autant que possible le repertoire des operas qui peuvent etre joues 
avant un ballet, m'a fait songer a un ouvrage de Donizetti, qui, depuis dix ou douze 
ans, fait partie du repertoire francais en province; je veux parler de Lucie de 
Lammermoor. Cet ouvrage, dont la representation ne dure pas plus de deux heures, 
pourra etre joue tres aisement avant le Diable a quatre, Giselle, la Peri, &. 
Je n'ai pas besoin de vous rappeler, Monsieur le Ministre, qu'il a deja ete joue, il y a 
plusieurs annees, au theatre de la Renaissance; Donizetti y a meme ajoute alors, 
plusieurs scenes de recitatif qui ne font partie de la partition italienne. C'est un des 
ouvrages les plus en faveur sur tous les theatres des Departemens; il a meme deja 
ete joue plusieurs fois presqu'entierement sur la scene de l'opera pour des 
representations a benefice; ce ne sera donc pas a vrai dire une nouveaute. Aussi, 
bien que je me propose de le monter le plus convenablement possible, et de maniere 
a ce que la mise en scene ne laisse rien adesirer, n'ai je pas l'intention de le faire 
figurer dans le compte des ouvrages nouveaux qu'exige mon cahier des charges. 
Tous les röles sont sus par mes principaux artistes qui les jouent tous en province 
pendant leur conges. On s'etonnait, avec raison, depuis longtemps que je negligeasse 
un moyen si facile de varier mon repertoire; J'ajouterai que par l'eclat des succes 
qu'elle a obtenu sur tous les theatres de province, cette partition a bien merite de 
tenir une pI ace honorable dans le repertoire de l'opera de Paris; je ne fait que lui 
rendre une justice un peu tardive et j'espere bien, Monsieur le ministre, meriter en le 
faisant l'approbation de Votre Excellence. 
Je compte jouer pour la premiere foi Lucie, le 26. 
Un mois apres, je compte faire jouer le ballet nouveau, dont j'ai eu l'honneur de 
vous soumettre le programme il y a quelque temps. 
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Je donnerai ensuite un opera en deux actes de MM. de~---- et de St. Georges dont 
j'aurai l'honneur de vous soumettre le livret, aussitöt que M. de St. Georges l'aura 
tennine. 
Puis nous reprendrons les etudes de David, de M. Mennet, qui sera joue 
certainement avant le mois de Juin. 
Par ce moyen, j'aurai complettement rempli, vous le voyez, toutes les exigences de 
mon cahier des charges, sans compter pour rien la mise au theatre de Lucie. 
Je suis avec respect, 
Monsieur le Ministre, 
Votre tres humble et tres obeissant serviteur 
Leon Pillet 

Dokument 2b) 

Archives Nationales. Aß3 183: Stellungnahme der Commission Speciale des 
Thedtres Royaux zur Eingabe Pillets vom 22. Januar 1846: 

Paris, le 22 Janvier 1846: 
Monsieur le Ministre, 
Le Directeur de l'Academie Royale de musique, M. Leon Pillet, vous demande 
l'autorisation de faire representer sur son theatre la traduction francaise de Lucie de 
Larnmennoor, dont la musique est de Donizetti. 
Lorsqu'il fut question de produire sur le meme theatre l'Otello de Rossini, la 
Commission crot devoir signaler les divers inconveniens qu'elle apercevait dans une 
tentative de ce genre. L'evenement n'a pas dementi ses previsions, et nul avantage 
n'est resulte pour l'Opera francais de son excursion dans le repertoire de la scene 
Italienne. 
Aujourd'hui, les memes objections se presentent a l'egard de Lucie. Si, comme M. 
Leon Pillet le rappelle avec raison, cet ouvrage fait partie, depuis douze ans, du 
repertoire departemental, si tout le monde se souvient de l'avoir vu jouer au Theatre 
de la Renaissance, si enfin le Theatre Italien de Paris le represente encore souvent 
dans chaque saison, quel avantage peut-on trouver a le transporter sur la scene de 
l'Academie Royale de Musique? Pourquoi s'exposer inutilement aux dangers de la 
concurrence? Pourquoi donner a un compositeur etranger la plan que les artistes 
nationaux reclament? Quel froit en retirera la Province, que l'Academie Royale de 
Musique a pour mission d'alimenter de nouveaux ouvrages! 
La Commission ne pense donc pas qu'en sollicitant l'autorisation de jouer Lucie de 
Larnmennoor, M. Leon Pillet fasse une chose bonne et utile. Elle vous propose de 
ne la lui accorder que sous la condition expresse, consentie, d'ailleurs, par lui­
meme, que cet ouvrage ne figurera nullement dans le compte de pieces qu'il est tenu 
de monter, confonnement a son cahier des charges. 
Agreez, Monsieur le Ministre, l'hommage de ma haute consideration. 
Le Pair de france, Vice President 
Keratry 
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Dokument 2c) 

Archives Nationales, AJl3 183: Schreiben des Ministere de I'Interieur, Direction 
des Beaux Arts, Bureau des Thedtres, vom 28. Januar 1846: 

Paris, le 28 Janvier 1846: 
Mr. le C.R. - Je vs invite a annoneer a Mr. Le Dr. de l'opera que conformement a sa 
demande je l'autorise a faire representer Lucie de Lammermoor sous la condition 
expresse que cet ouvrage ne figurera nullement dans le compte des pieces qu'il est 
tenu de monter conformement a son cahier des charges. Vous voudrez bien lui faire 
savoir en meme temps que la Commission des Theätres Royaux pense que ce n'est 
une chose ni bonne ni utile, que cet ouvrage fait partie depuis douze ans du 
repertoire des Th. des departements, qu'a Paris i1 a ete joue longtemps a la 
Renaissance et qu'il n'y a aucun avantage pour la Direction a le faire representer. 
LeM. 

Dokument 3a) 

Archives Nationales, AJl3 183: Eingabe des Direktors des Thhitre Italien, Corti, 
an den Innenminister vom 10. Dezember 1852: 

Direction du theätre Italien de Paris, 10. Decembre 1852: 
Monsieur le Ministre, 
Parmi les sages dispositions prises par l'autorite pour proteger l'industrie theatrale, 
autant que les interets de l'art le comportent, celle qui assure a chaque theätre la 
jouissance exclusive de son repertoire special, est sans contredit une des plus 
importantes et des plus necessaires. Cette disposition que l'autorite a, sans doute, 
imposee a tous les autres Directeurs du Theätres est formulee en ces termes dans 
votre arrete du 7 octobre, titre 9 Art. 38: "n (le Directeur) ne pourra faire representer 
aucun ouvrage appartenant au repertoire des autres theätres .... sans une autorisation 
speciale du Ministre de l'Interieur. " 
Or, si par repertoire d'un theätre on entend surtout les ouvrages deja representes a ce 
theätre depuis un temps donne et rentrant dans sa specialite, il est impossible de ne 
pas reconnaitre que l'opera Luisa Mi1ler de Verdi, ecrit et represente en Italie, 
compris dans la liste que j'ai eu l'honneur de soumettre, des le 2 Novembre, a 
l'approbation de Votre Excellence, et enfin joue a mon theätre le 7 de ce mois, doit 
etre considere comme un ouvrage de mon repertoire compris dans le privilege qui 
m'est accorde, et protege par les lois en rigueur sur la propriete theatrale. 
Cependant il est a ma connaissance, Monsieur le Ministre, que l'administration de 
l'Academie Imperiale de Musique, s'occupe en ce moment de monter le meme opera 
que nous venons de representer a la SaUe Ventadour, et que dans un temps donne, 
Si Votre ExceUence n'y met bon ordre, l'affiche du Grand opera annoncera au public 
les representations de Luisa Miller concurrement avec le theätre italien. 
Je laisse juger a v. Ex. le prejudice considerable que cette concurrence peut causer 
au theätre italien, qui ne se trouve pas dejä, dans les meilleures conditions de 
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prosperite; il est incontestable en effet que si on enleve aux Italiens le privilege 
exclusif des ouvrages qui ont ete ecrits pour leur Scene et representes par eux, le 
Theatre Italien n'a plus de raison d'etre et sa fenneture devient inevitable. 
]'ai respecte jusqu'ici, et j'entends respecter a l'avenir, la propriete quelle qu'elle soit 
de mes confreres; vous trouverez juste, Monsieur le ministre, que je demande de 
mon cote protection pour ce que je regarde comme ma propriete, contre les 
empietements des entreprises rivales. 
Votre Excellence ne souffrira pas dans sa loyaute qu'aucune atteinte soit portee a 
mon privilege et Elle voudra bien, je l'espere, donner les ordres necessaires pour 
qu'aucun theatre de Paris ne puisse s'emparer des ouvrages de mon repertoire ni 
porter atteinte en aucune facon aux interets de notre scene lyrique, regardee a juste 
titre comme necessaire a la conservation et au progres de l'art musical en France. 
Veuillez agreer Monsieur le Ministre, la nouvelle assurance de ma sincere 
reconnaissance ainsi que l'expression de ma haute consideration 
de Votre Excellence 
le tres-humble serviteur 
Le directeur des Italiens 
Alexandre Corti 

Dokument 3b) 

Archives Nationales, Aß3 183: Auszug aus den Registern der Commission 
d'Examen des Ouvrages Dramatiques des Ministere de 1'lnterieur, Direction des 
Beaux-arts, angefertigt am 15. Dezember 1852 

Paris, le 15 Decembre 1852: 
Extrait du registre d'inscription de la commission d'examen 

ler decembre 1852. Louise Miller=Opera en quatre actes==(Theatre de l'Opera) 

3 Decembre 1852. Luisa Miller=Opera en trois actes=(Theatre Italien) 

Portee sur le repertoire fourni le 2 Novembre, par Le Sr. Corti et soumis a 
l'approbation du ministre. 

Dokument 3e) 

Archives Nationales, Aß3 183: Brief des Direktors der Academie Imperiale de 
Musique, Roqueplan, an den Minister vom 17. Dezember 1852: 

Paris,le 17 Decembre 1852: 
Monsieur le ministre, 
J'ai demande l'autorisation de faire afficher Luisa Miller, opera de Verdi que je fait 
repeter depuis le 11 novembre 1852. 
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On m'objecte que M. Corti proteste contre la representation de cet opera sur la scene 
de l'Academie Imperiale de Musique. 
Si le theätre Italien n'etait pas l'objet d'une Sollicitude tres legitime de la part de 
l'autorite, si je n'etais moi-meme tres desireux de voir reussir une entreprise qui par 
de bonnes traditions & de bons exemples peut rendre de grands services a l'art 
musical, il eut ete de mon devoir de protester moi-meme le premier contre la 
representation de Luisa Miller au theätre Italien. 
En effet je me suis procure la partition de cet opera vers la fm de l'annee demiere. 
J'ai fait un traite avec le traducteur le 20 Septembre 1852. 
Les etudes ont commence le 11 novembre. 
Une cantatrice Mme Bosio avait ete engagee le 20 Octobre: son contrat que M. le 
Commissaire imperial peut verifier porte qu'elle s'est engagee a la condition de 
debuter dans Luisa Miller. 
Quatre decors neufs & important sont peints. Les costumes sont presque fmis. 
En un mot, c'est une somme d'argent considerable engagee, c'est du temps employe, 
c'est une promesse faite au public bien avant que M. Corti eut represente Luisa 
Miller, avant meme que son privilege fut signe. 
Si j'avais proteste le premier contre l'acte de M. Corti, j'aurais donc etabli par des 
dates que je l'avais devance depuis longtemps, qu'il s'est häte, a son propre 
prejudice, de donner avant moi Luisa Miller pour deflorer cet ouvrage & que ma 
prise de possession etait tellement authentique que mon manuscrit a ete depose a la 
Censure avant le sien. 
Quant a mon droit de jouer une traduction, il n'est pas conteste, puisqu'il resulte de 
mon cahier des charges, & n'y fut-il pas on ne pourrait qu'en courager des emprunts 
qui ont produit Don Juan, le Comte Ory, Le Siege de Corinthe, Moise, Lucie etc. 
etc. 
En resume, Monsieur le Ministre, la double representation de Luisa Miller au 
theätre Italien & a l'opera loin d'etablir une concurrence prejudiciable a mon 
confrere donne au contraire une grande valeur a un ouvrage que deux directeurs ont 
voulu donner au public. 
Quant au dommage qu'une interdiction me causerait, il est immense, puis qu'il 
detruirait des etudes faites, entrainerait pour moi une perte d'argent considerable, et 
me mettait dans une situation tres perilleuse vis-a-vis des auteurs et de l'artiste 
principale qui peuvent repeter contre moi des dommages-interets pour defaut 
d'execution de mes conventions. 
Veuillez agreer, Monsieur'le ministre, l'assurance des sentimens respectueux 
avec lesquels j'ai l'honneur 
d'etre 
de votre Excellence 
le tres humble & tres obeissant serviteur, 
N. Roqueplan 
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Dokument 3d) 

Archives Nationales, AJ13 183: Vorschrift eines Briefes aus dem Ministere de 
I/Interieur, Direction des Beaux-arts, Bureau des Theatres, vom 28. Dezember 
1852: 

Paris, le 28 Decembre 1852 
Au Commissaire Imperial pres des Th. Lyriques 
Mr. le Commissaire, Mr. le directeur du theatre Italien, par une lettre en date du 10 
de ce mois, me demande de lui re server le privilege exclusif de faire executer l'opera 
de Verdi, Luisa Miller. 11 me fait observer que son cahier des charges lui interdit la 
representation d'ouvrages joues sur une autre scene, et que, par consequent, les 
pieces de son repertoire doivent etre interdites aux autres theatres; il ajoute que, des 
le 2 novembre dernier, Luisa Miller figurait sur la liste des operas qu'il soumettait a 
mon approbation, et qu'enfin la premiere representation qui remonte au 7 de ce 
mois, cree en sa faveur un droit de propriete. 
J'ai examine avec beaucoup d'interet la reclamation de Mr. Corti qui pouvait 
s'appuyer sur l'art. 22 du cahier des charges de 1'0pera ---- interdit au Dr. de donner 
des ouvrages traduits lorsque la musique en aura ete executee en france -------lui 
donner, en s'accueillant un nouveau temoignage de mon interet pour son entreprise. 
Mais, de son cote (sic!), Mr. le Dr. du Grand Opera me demande l'autorisation de 
faire representer une traduction de Luisa Miller et fait valoir des considerations dont 
je ne puis meconnaitre la valeur: 
11 y a un an qu'il s'est procure la partition de cet ouvrage; le 20 Sbre. dernier, il a fait 
un traite avec le traducteur. Le 20 Octobre, une cantatrice, Made (sic!) Bosio a e16 
engagee, a la condition qu'elle debuterait dans Luisa Miller; les etudes ont 
commence le 11 novembre; quatre decors neufs ont ete peints & des depenses de 
costumes ont ete faites. 
11 est certain aussi que le manuscrit du Grand Opera a ete depose a mon ministere, 
pour etre soumis a la commission d'examen, deux jours avant celui du theatre 
Italien,le ler Decembre courant. 
Dans un pareil etat de choses; les deux directeurs ayant un droit egal quoique la 
partition de Luisa Miller ait ete executee au Th. Italiens, et la question de fait etant 
aussi favorable a l'un qu'a l'autre, je ne saurais refuser au Directeur du Grand opera 
l'autorisation qu'il sollicite & je vous invite a lui faire savoir que je consent a la 
representation sur son theatre d'une traduction de Luisa Miller. Vs voulez bien faire 
connaitre au Dr. du Th. Italien les motifs de cette decision. 
Agreez 
Mr. Lern. 
Le Dr. 

Vermerk auf der Rückseite: 
28 Decembre 1852 

Envoyer a M. Roqueplan l'autorisation d'afficher Louisa Miller, et ecrire a M. Corti 
par quels motifs cette autorisation n'a pas etre refusee. 
(Paraphe) 
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Dokument 4a) 

Archives Nationales, Aß3 1185: Fragment eines von der Division des Thedtres des 
Ministere d'Etat am 23 September 1856 ausgearbeiteten Gutachtens zu der Frage: 
"L 'Opera a-t-ille droit de jouer une piece du Repertoire du Thedtre Italien?": 

Note 
pour le Ministre 

L'article 22 du titre 3 du cahier des charges impose le 11 Septembre 1847, a MM. 
Pillet, Duponchel et Roqueplan, qui venaient d'etre nommes Directeurs 
entrepreneurs de 1'0pera, porte: 
"11 ne pourra etre exploite sur la scene de l'Academie Royale de Musique, que les 
genres attribues jusqu'a ce jour ace theiitre" 
Savoir: Le Grand Opera, avec recitatif ä orchestre, en deux, trois, quatre ou cinq 
actes, avec ou sans ballets. 
"11 ne pourra etre donne d'ouvrages traduits que lorsque la musique n'en aura pas 
encore ete executee en france, ou lorsque l'ouvrage, s'il appartient au Thedtre 
Italien, n'aura pas ete represente depuis dix ans; dans ce dernier cas, notre 
autorisation speciale sera necessaire. " 
A la fm de l'annee 1852, le Directeur de 1'0pera, M. Roqueplan, annonca qu'il allait 
faire representer 1'0pera en deux actes de Verdi Loi'sa Miller. Ille mit a l'etude, et 
fit les depenses preparatoires necessaires. Acette epoque 1'0pera Italien etait ferme 
et par suite de la retraite forcee de M. Lumley, il etait ä craindre que l'exploitation 
fut abandonnee pour que1que temps. 
M. Corti ayant alors obtenu le priviU:ge, s'empressa des le 10 Decembre 1852 de 
reclamer aupres du Ministre de l'Interieur, pour qu'il fut fait defense au Directeur de 
1'0pera de donner ä son theatre un Opera du repertoire Italien. 
Cette reclamation fut reiteree le 29 et le 30 du meme mois en forme de protestation 
contre le tort grave qui pouvait en resulter pour lui. 
De son cöte, M. Roqueplan invoqua sa bonne foi la cloture momentanee du Th6ätre 
Italien, et le traite que, dans cette situation exceptionelle, il avait cru pouvoir signer 
avec Mme. Bosio. 
Dans ces circonstances et attendu que LOlsa Miller etait a la veille d'etre jouee, le 
Ministre de l'Interieur decida que la representation aurait lieu aux deux theatres; 
mais pour rassurer le Directeur des Italiens, il lui ecrivit que son repertoire ne 
souffrirait pas autrement, et qu'il veillerait ä ce qu'illui fut conserve. 
Ainsi la defense contenue dans l'Article 22 du cahier des charges fut reellement 
confirmee par l'exception meme dont la representation de louisa Miller fut l'objet. 
11 resulte de ces article que 1'0pera ne doit etre accessible qu'ä des ouvrages 
nouveaux, faits expres pour lui. On y repousse formellement tont ouvrage traduit, 
s'il 
(Die weiteren Seiten des Dokuments sind nicht erhalten.) 
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Dokument 4b) 

Archives Nationales, Aß3 1185: Eingabe Calzados an den Minister vom 
30.12.1856: 

A Son Excellence 
Monsieur le Ministre d'Etat 
Monsieur le Ministre, 
Aux tennes de l'artic1e 15 de mon cahier des charges, la direction du Theätre 
Imperial Italien est tenue de monter, chaque annee au moins deux ouvrages de 
musique italienne non encore representee a Paris, et l'artic1e 18 du meme cahier des 
charges lui interdit de faire representer aucun ouvrage appartenant au repertoire des 
autres Theätres subventionnes. 
En execution du premier de ces deux articles, j'ai monte l'annee demiere, l'opera de 
musique italienne compose par Mr. Verdi, intitule 11 Trovatore qui a obtenu et 
continue d'obtenir au Theätre Italien un grand et legitime succes. 
Ce succes qui est une des meilleures esperances du Theätre italien pour cette annee 
a ete conquis par moi au prix de sacrifiees enonnes venant s'ajouter aux frais 
considerables que m'ont neeessites la mise en scene de plusieurs ouvrages distingues 
qui ont eu le malheur de ne pas reussir aupres du public parisien. 
Ayant ete infonne, il y a trois mois, que l'Academie Imperiale de Musique avait 
l'intention de faire executer la musique de l'opera 11 Trovatore importee en Franee, 
en exeeution du cahier des eharges impose au Theätre Italien, j'eut l'honneur de 
m'adresser immediatement a Votre Exeellence, et de lui remettre une supplique dans 
laquelle je lui exposait mes titres a l'exploitation exclusive de la musique de cet 
opera, et le dommage que me eauserait une concurrence aussi redoutable que eelle 
de l'Academie Imperiale; faisant appel a la justice de Votre Exeellenee pour 
empecher une telle iniquite. . 
J'etais alors en proces avee Mr. Verdi qui me eontestait non seulement le droit 
exelusif, mais le droit de faire representer, sans son eonsentement, son opera 11 
Trovatore. 
Aucune solution n'etait possible avant la deeision judicaire a intervenir entre Mr. 
Verdi et moi, la premiere question a resoudre etant eelle de savoir si malgre son 
opposition j'avais le droit de jouer son opera represente pour la premiere fois a 
l'etranger. 
Votre Exeellenee a eu la bonte de me dire que jusqu'a eette decision, tout resterait 
en l'etat, et qu'aucune depense ne serait faite par l'Aeademie Imperiale de Musique 
pour monter l'opera 11 Trovatore. 
La me sure provisoire a laquelle s'etait bien justement arretee Votre Exeellenee etait 
evidemment dictee par eette pensee que si M. Verdi ne pouvait pas m'empeeher de 
representer son opera, le droit exc1usif de le faire representer devait m'appartenir. 
Vain en dans la lutte judieiaire, le Theätre Italien ne pouvait en effet, eprouver 
aueun prejudiee de ce qui aurait ete fait ensuite a l'Academie Imperiale, et la 
deeision provisoire de Votre Exeellenee ne pouvait avoir en vue que le eas Oll le 
Theätre Italien triompherait. 
Or, par un arret en date du 6 courant, la Cour Imperiale de Paris vient de debouter 
Mr. Verdi de son opposition et a eonsaere mon droit. 
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Cependant on m'assure que l'Academie Imperiale de Musique n'a pas renonce a faire 
representer l'opera Il Trovatore dont les paroies auraient ete traduite en langue 
francaise et que la premiere representation doit avoir lieu dans le courant de mois 
prochain. 
Je viens de nouveau m'adresser a la justice de Votre Excellence et la supplier de 
vouloir bien empecher un evenement qui serait la ruine du Theatre Italien. 
Permettez moi, Monsieur le Ministre, de rappeier tout d'abord a Votre Excellence ce 
principe d'eternelle justice que la Oll sont les charges, la doit etre l'emolument. Les 
deux termes de ce principe sont inseparable, et on ne les separe jamais sans violer la 
justice elle-meme. 
En m'imposant l'obligation d'importer chaque annee deux ouvrages au moins de 
musique italienne, l'article 15 du cahier des charges que j'ai accepte, n'a pu 
evidemment vouloir que lorsque j'aurais eu le bonheur de rencontrer un succes, un 
Theatre riyal put venir s'en emparer et l'exploiter concurremment avec moi. 
Une telle consequence ne serait pas moins contraire a l'esprit general de la 
Iegislation qui regit les theatres qu'a la justice elle-memes. Elle se trouve du reste 
implicitement niee par l'article 18 du cahier des charges dont j'ai eu l'honneur en 
commencant de rappeier les termes a Votre Excellence. 
La reserve que m'impose cet article n'est pas evidemment une mesure exceptionelle, 
speciale au Theatre Italien, c'est une loi generale commune a tous les theatres, 
indispensable a leur existence, pouvant seule sauvegarder les interets subventionnes 
par l'Etat et administree pour le compte de la Maison de l'Empereur en est 
etroitement tenue. 
Placee dans des conditions tellement exceptionelles a ce dernier titre surtout, 
l'Academie Imperiale de Musique, s'il pouvait lui etre permis de venir a son gre 
prendre ce qui lui convient dans le repertoire d'un theatre voisin, rendrait 
evidemment l'existence de ce theatre impossible. Pour elle serait le profit sans le 
risque, pour l'autre serait le risque sans le profit, deux conditions egalement 
contraires a la justice. Cette concurrence, Votre Excellence l'a immediatement 
reconnue, I'Academie Imperiale de Musique ne saurait la faire a un Etablissement 
livre aux forces de l'industrie privee. 
En imposant au Theatre Italien, par les articles 14 et 15, l'obligation d'avoir un 
repertoire, le cahier des charges a evidemment entendu que de meme que ceux de 
tous les autres theatres sans exception, ce repertoire serait respecte, et et pour qu'il 
en soit ainsi, il me suffira d'avoir appele l'attention de Votre Excellence sur le fait 
que je viens d'avoir l'honneur de lui signaler. 
Si Elle ne croyait pas devoir repondre immediatement a la question, en principe, je 
la supplierais de vouloir bien au moins, maintenir l'interdiction provisoire 
precedemment ordonnee par Elle, pendant toute la saison· commencee. En tout 
temps la concurrence qu'on veut me faire me serait nuisible; acette epoque de 
l'annee, elle serait mortelle au Theatre Italien. 
Votre Excellence n'ignore pas que la gestion de la derniere saison s'est realisee pour 
moi en une perte seche de pres de deux cent mille francs, je ne resisterais pas a une 
seconde annee semblable. 
J'ai l'honneur d'etre avec un profond respect, 
Monsieur le Ministre, 
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De Votre Excellence, 
Le tres humble et tres obeissant serviteur 
Le Directeur du Theatre Imperial Italien, 
T. Calzado 
Paris, le 30 Decembre 1856 

Dokument 4c) 

Archives Nationales, AJl3 1185: Gutachten des Ministere de la Maison de 
l'Empereur, Secretariat general (fragmentarisch, ohne Datum und Unterschrift): 

Note 
Le Theatre Imperial de l'Opera se dispose, avec l'autorisation du Ministre, a jouer 
l'Opera du Trovatore, traduit en franyais; et ce fait donne lieu aux plus vives 
reclamations de la part du Directeur du Theatre Italien. 
Aucune clause du cahier des charges du privilege du Theatre Italien ne garantit a 
l'Entrepreneur actuel le droit exclusif de representer les ouvrages d'Auteurs 
Etrangers qui ont ete joues a ce Theatre, et qui, dans l'etat actuel de la Iegislation, 
tombent dans le Domaine public, a moins de Stipulations contraires, resultant de 
traites intemationaux. 
Le Ministre est donc parfaitement libre d'accorder au theatre de l'Opera la faculte de 
jouer le Trovatore, traduit en francais. 
Si l'on consulte les precedens, on voit qu'a toutes les epoques, et sous tous les 
regimes, le Theatre de l'Opera a ete autorise a jouer des operas Italiens traduit en 
franyais. 
En effet, sous la Restauration, lorsque l'Opera etait regi directement, comme 
aujourd'hui par la Liste Civile des traites interviennent entre l'Administration et M. 
Rossini, a la suite desquels, le siege de corinthe (Mahometto), Moise (Mose), le 
Comte Ory (partition du voyage a Reims) adaptee a un sujet nouveau, sont executes 
au Theatre de l'Opera. 
Sous le regime de l'Entreprise, Don Juan est represente le 10 Mars 1834. 
Othello, le 2 Septembre 1844. 
Lucie de Larnmermoor, le 20 fevrier 1846. 
Robert Bruce, le 30 Decembre 1846. 
Louisa Miller, le 2 fevrier 1853. 
On dit, il est vrai, que l'Article 22 du Cahier des charges du 11 Septembre 1847, 
impose a la demiere Entreprise de l'Opera, interdisait en termes formels au 
Directeur, de jouer des operas traduits. 
Cet article est ainsi conyu: 
"11 ne pourra etre donne d'ouvrages traduits que lorsque la musique n'en aura pas ete 
encore executee en France, ou lorsque l'ouvrage, s'il appartient au Theatre Italien, 
n'aura pas ete represente depuis 10 ans; dans ce dernier cas, l'autorisation 
ministerielle sera necessaire." 
On fera remarquer d'abord, que nonobstant les termes de cet artieIe du cahier des 
charges de M. Nestor Roqueplan, et sous la gestion meme de cet entrepreneur, la 
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Representation de Louisa Miller a ete autorisee par M. le Ministre de l'Interieur, le 2 
fevrier 1853. 
Enfin, une observation beaucoup plus importante, et completement decisive est a 
faire: c'est qu'aucun Cahier des Charges n'a ete impose a la Liste Civile Imperiale 
quand elle a pris possession de l'Opera, et que la disposition prescrite par l'Art. 22 
ci-dessus relate, ne lui est pas applicable; et si M. Calzado, en signant le 6 Octobre 
1855, le Cahier des Charges de l'Entreprise du Theatre Italien, a ignore cette 
circonstance, il ne peut s'en prendre qu'a lui meme. 
Enfin, on croit devoir rappeler que l'Annee demiere, a pareille epoque, 
contrairement aux propositions de l'Administrateur General de l'Opera, l'autorisation 
de representer le Mose Novo, dont la propriete appartient exclusivement a l'Opera, 
et n'est pas, comme celle du Trovatore, tombee dans le Domaine Public, a ete 
accordee a l'Entrepreneur du Theatre Italien; et ce precedent, de date si recente, 
suffit pour detruire les critiques qu'll formule aujourd'hui, contre la decision 
autorisant la representation du Trovatore a l'Opera, puisqu'il prouve, en definitive, 
que l'Administration n'a de preference ni pour l'opera, ni pour le Theatre Italien et 
qu'il cherche, dans une juste me sure a creer entre les deux theatres une emulation 
salutaire et profitable aux interets de l'Art. 
(Weitere Seiten des Dokuments sind nicht erhalten.) 

Dokument 4d) 

Archives Nationales, Aß3 501, BrieJCalzados vom 13.10. 1859 an den Direktor 
der Academie Imperiale de Musique: 

Monsieur le Directeur et cher Collegue, 
Lorsque vous fites traduire 11 Trovatore, opera d'origine italienne et acquis au 
repertoire du theatre Imperial Italien, pour le faire representer au theatre Imperial de 
l'Opera, j'ai proteste pres de S. E. le Ministre d'Etat, au nom du droit, des reglements 
et de l'usage, contre une infraction aussi enorme qui ne pouvait etre que 
prejudiciable a mes interets. En reconnaissant d'abord la legitimite de ma 
reclamation, S. Excellence me fit ob server qu'elle etait tardive en presence d'etudes 
deja fort avancees et de depenses assez considerables faites pour la mise-en-scene; 
mais, en dehors des faits accomplis, le Ministre a bien voulu m'assurer par lettre en 
date du 16 Janvier 1857, qu'il me ferait jouir a l'avenir, pendant la duree de mon 
exploitation, des avantages que le dernier cahier des charges de l'opera, assurait a 
mes predecesseurs, en n'autorisant la traduction des ouvrages appartenant au theatre 
Imperial Italien que lorsqu'ils n'auraient pas ete joues depuis dix ans. 
Les journaux ont annonce il y a quelque temps votre intention de faire traduire la 
Semirarnide de Rossini, qui se trouve dans les memes conditions de repertoire du 
theatre Italien, que 11 Trovatore et de le faire representer a l'opera. J'ai cru d'abord, 
ne pas devoir attacher d'irnportance acette nouvelle qui n'avait aucun caratere (sie!) 
d'authenticite; mais aujourd'hui que le bruit s'en repand avec une certaine 
persistance, j'ai pris la confiance de vous faire connaitre, en temps opportun, les 
termes de la promesse de S. Excellence, qui assure mes interets contre le retour d'un 
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pareil abus et en vous declarant que si votre intention etait de transporter a l'opera 
des ouvrages appartenant au repertoire du theatre Italien, je me verrais oblige de 
recourir a l'intervention de S. Excellence le Ministre d'Etat, pour qu'il veuille bien, 
aux termes de sa lettre, faire respecter les prerogatives de mon exploitation, comme 
je respecte celles de mes confreres. 
Veuillez, agreer, Monsieur et cher Collegue l'assurance de ma haute consideration 
Le Directeur du theatre Imperial Italien 
T. Calzado 

b) Gesetzestextel 

Loi du 13 Janvier 1791, relative aux theatres et au droit de representation et 
d'execution des oeuvres dramatiques et musicales (Auszüge) 

Art. 2: Les ouvrages des auteurs morts depuis cinq ans et plus sont une propriete 
publique, et peuvent, nonobstant tous anciens privileges qui sont abolis, etre re­
presentes sur tous les theatres indistinctement. 
Art. 3: Les ouvrages des auteurs vivants ne pourront etre representes sur aucun 
theatre public, dans toute l'etendue de la France, sans le consentement formel et par 
ecrit des auteurs sous peine de confiscation du produit total des representations au 
profit des auteurs. 
Art. 4: La disposition de l'art. 3 s'applique aux ouvrages deja representes, quels que 
soient les anciens reglements; neanmoins les actes qui auraient ete passes entre des 
comediens et des auteurs vivants, ou des auteurs morts depuis moins de cinq ans, 
seront executes. 
Art. 5: Les heritiers ou les cessionaires des auteurs seront proprietaires de 1eurs 
ouvrages durant l'espace de cinq annees apres la mort de l'auteur. 

Loi du 19 Juillet 1793, relative a la proprihe litteraire et artistique:2 

La convention nationale, 
Apres avoir entendu son comite d'instruction politique, 
Decrete ce qui suit: 
Art. ler: Les auteurs d'ecrits en tout gerne, les compositeurs de musique, les peintres 
et dessinateurs qui feront graver des tableaux ou desseins, jouiront leur vie entiere, 
du droit exclusif de vendre, faire vendre, distribuer leurs ouvrages dans le territoire 
de la Republique et d'en ce der la propriete en tout ou en partie. 
Art. 2: Leurs heritiers ou cessionaires jouiront du meme droit durant l'espace de dix 
ans apres la mort des auteurs. 

Die hier wiedergegebenen Texte sind entnommen aus Romberg H, S. 168 ff. und aus Desbois, 
S. 735 ff. 

2 Die Vorschriften der Art. 3 ff. dieses Gesetzes wurden später durch den Code penal, dessen Text 
weiter unten wiedergegeben ist, obsolet. 
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Art. 3: Les officiers de paix seront tenus de faire confisquer, a la r6quisition et au 
profit des auteurs, compositeurs, peintres ou dessinateurs ou autres, leurs h6ritiers 
ou cessionaires, tous les exemplaires des editions imprimees ou gravees sans la 
permission formelle et par 6crit des auteurs. 
Art. 4: Tout contrefacteur sera tenu de payer au v6ritable propri6taire une somme 
6quivalente au prix de trois mille exemplaire de 1'6dition originale. 
Art. 5: Tout d6bitant d'edition contrefaite, s'il n'est pas reconnu contrefacteur, sera 
tenu de payer au v6ritable propri6taire une somme 6quivalente au prix de cinq cents 
exemplaires de 1'6dition originale. 
Art. 6: Tout citoyen qui mettra au jour un ouvrage, soit de litt6rature ou de gravure, 
dans quelque genre que ce soit, sera oblige d'en deposer deux exemplaires a la bi­
bliotheque nationale ou au cabinet des estampes de la r6publique, dont il recevra un 
reyu signe par le bibliothecaire, faute de quoi il ne pourra etre admis en justice pour 
la poursuite des contrefacteurs. 
Art. 7: Les heritiers de l'auteur d'un ouvrage de litterature ou de gravure, ou de toute 
autre production de l'esprit ou du genie qui appartient aux beaux-arts, en auront la 
propri6te exclusive pendant dix annees. 

Code Nnal vom 12.-20. Februar 1810 (Auszüge): 

Art. 425: Toute edition d'ecrits, de composition musicale, de dessin, de peinture ou 
de toute autre production imprimee ou gravee en entier ou en partie, au mepris des 
lois et reglements relatifs a la propriete des auteurs, est une contrefayon; et toute 
contrefayon est un delit. 
Art. 426: Le debit d'ouvrages contrefaits, l'introduction sur le territoire franyais 
d'ouvrages qui, apres avoir ete imprimes en France, ont ete contrefaits chez 
l'etranger, sont un delit de la meme espece. 
Art. 427: La peine contre le contrefacteur ou contre l'introducteur sera une amende 
de cent francs au moins et de deux mille francs au plus; et contre le debitant, une 
amende de vingt-cinq francs au moins et de cinq cents francs au plus. 
La confiscation de l'edition contrefaite sera prononcee tant contre le contrefacteur 
que contre l'introducteur et le debiteur. 
Les planches, moule ou matrices des objets contrefaits seront aussi confisqu6s. 
Art. 428: Tout directeur, tout entrepreneur de spectacle, toute association d'artistes 
qui aura fait representer sur son theätre des ouvrages dramatiques, au mepris des 
lois et reglements relatifs a la propriete des auteurs, sera puni d'une amende de 
cinquante francs au mo ins, de cinq cents francs au plus, et de la confiscation des 
recettes. 
Art. 429: Dans les cas prevus par les autre quatre articles precedents, le produit des 
confiscations ou les recettes confisquees seront remis au proprietaire pour 
l'indemniser d'autant du prejudice qu'il aura souffert; le surplus de son indemnite, ou 
l'indemnite entiere, s'il n'y a eu ni vente d'objets confisques ni saisie de recettes, sera 
regle par les voies ordinaires. 
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Art. 463: Dans tous les cas ou la peine de l'emprisonnement et celle de l'amende 
sont prononcees par le code penal, si les circonstances paraissent attenuantes, les 
tribunaux correctionnels sont autorises, meme en cas de recidive, a reduire 
l'emprisonnement meme au-dessous de six jours et l'amende meme au-dessous de 
seize francs; ils pourront aussi prononcer separement l'une ou l'autre de ces peines, 
et meme substituer l'amende a l'emprisonnement, sans qu'en aucun cas elle puisse 
etre au-dessous des peines de simple police. 

Decret-Loi du 5 Fevrier 1810, relatif a l'imprimerie et a la proprihe litteraire 
(Auszüge) 

NAPOLEON, par la grace de Dieu et les constitutions, empereur des Franyais, roi 
d'Italie etc., 
Notre conseil d'Etat entendu, 
N ous avons decrete et decretons ce qui suit: 

Titre VI 
De la propriete et sa garantie 
Art. 39: Le droit de propriete est garanti a l'auteur et a sa veuve pendant leur vie, si 
les conventions matrimoniales de celle-ci lui en donnent le droit, et aleurs enfants 
pendant vingt ans. 
Art. 40: Les auteurs, soit nationaux, soit etrangers, de tout ouvrage imprime ou 
grave peuvent ceder leur droit a un imprimeur ou libraire, ou atout autre personne 
qui est alors substituee en leur lieu et place, pour eux et leurs ayants cause, comme 
il est dit a l'article precedent. 
Titre VII 
Section Jfe: Des delits en matiere de librairie 
Art. 41: Il y aura lieu a confiscation et amende au profit de I'Etat dans les cas sui­
vants, sans prejudice des dispositions du Code penal: 

70 Si c'est une contrefayon, c'est-a-dire si c'est un ouvrage imprime sans le con­
sentement et au prejudice de l'auteur ou editeur, ou de leurs ayants cause. 
Art. 42: Dans ce demier cas, il y aura lieu, en outre, ades dommages-interets envers 
l'auteur ou editeur, ou aleurs ayants cause; et l'edition ou les exemplaires contrefaits 
seront confisques a leur profit. 
Art. 43: Les peines seront prononcees et les dommages-interets seront arbitres par le 
tribunal correctionnel ou criminel, selon les cas et d'apres les lois. 

Loi du 3 Aout 1844, relative au droit de representation et d'execution des oeuvres 
dramatiques et musical es: 

LOUIS-PHILIPPE, roi des Franyais, 
A tous presents et a venir, salut; 
Les chambres ont adopte, nous avons ordonne et ordonnons ce qui suit: 
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Article unique: Les veuves et les enfants des auteurs d'ouvrages dramatiques auront, 
a l'avenir, le droit d'en autoriser la representation et d'en conferer la jouissance 
pendant vingt ans, conformement aux dispositions des art. 39 et 40 du decret impe­
rial du 5 fevrier 1810. 

Decret-Loi du 28 Mars 1852, relatif a la propriete artistique et litteraire des ouvra­
ges pub lies a l'etranger 

LOUIS-NAPOLEON, president de la republique fran~aise, 
Sur le rapport du garde des sceaux, ministre secretaire d'Etat au departement de la 
justice, 
Vu la loi du 19 juillet 1793, les decrets du 1 er germinal an XIII et du 5 fevrier 1810, 
la loi du 25 prairial an III, et les articles 425, 426, 427 et 429 du code penal, 
Decrete: 
Art. l er: La contrefa~on, sur le territoire fran~ais, d'ouvrages publies a l'etranger, et 
mentionnes en l'article 425 du code penal, constitue un delit. 
Art. 2: 11 en est de meme du debit, de l'exportation et de l'expedition des ouvrages 
contrefaits, L'exportation et l'expedition de ces ouvrages sont un delit de la meme 
espece que l'introduction sur le territoire fran~ais d'ouvrages qui, apres avoir ete 
imprimes en france, ont ete contrefaits chez l'etranger. 
Art. 3: Les delits prevus par les articles precedents seront reprimes conformement 
aux articles 427 et 429 du code penal. 
L'article 463 du meme code pourra etre applique. 
Art. 4: Neanmoins, la poursuite ne sera admise que sous l'accomplissement des 
conditions exigees relativement aux ouvrages publies en france, notamment par 
l'article 6 de la loi du 19 juillet 1793. 
Art. 5: Le garde des sceaux, ministre secretaire d'etat au departement de la justice, 
est charge de l'execution du present decret. 

Loi du 14 Juillet 1866 sur fes droits des heritiers et des ayants cause des auteurs 
(Auszüge) 

Article premier: La duree des droits accordes par les lois anterieures aux heritiers, 
successeurs irreguliers, donataires ou Iegataires des auteurs, compositeurs ou arti­
stes, est portee a cinquante ans, a partir du deces de l'auteur. Pendant cette periode 
de cinquante ans, le conjoint survivant, quel que soit le regime matrimonial et in­
dependamment des droits qui peuvent resulter en faveur de ce conjoint du regime de 
la communaute, a la simple jouissance de droits dont l'auteur predecede n'a pas 
dispose par acte entre vifs ou par testament. 

Lorsque la succession est devolue a l'Etat, le droit exclusif s'eteint sans prejudice 
des droits des creanciers et de l'execution des traites de cession qui ont pu etre 
consentis par l'auteurs ou par ses representants. 
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